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Notes au sujet de la requête conjointe en
divorce (formule 72B)
1. Lorsque vous déposez votre requête, le registraire

y appose un numéro de dossier. Vous devez
inscrire ce numéro sur tous les documents que
vous déposez au tribunal.

2. Consultez l’annexe 5 pour trouver la
circonscription judiciaire dans laquelle est situé
votre comté.

3. Indiquez vos noms au long comme ils figurent sur
le certificat de mariage. Vous et votre époux êtes
les parties requérantes.

4. Laissez cet espace en blanc; lorsque le registraire
recevra la requête en divorce, il indiquera la date
précise.

5. DEMANDE — Énoncez très clairement vos
demandes. Dans le cas d’une requête conjointe,
vous ne pouvez demander que le divorce et des
mesures accessoires dans le cadre d’une
ordonnance par consentement. Si vous désirez que
des clauses de votre entente de séparation soient
incluses dans le jugement de divorce, indiquez le
avec précision. Joignez une copie de l’entente de
séparation à la requête en divorce.

6. RÉCONCILIATION — Si vous n’avez pas tenté de
vous réconcilier avec votre époux, rayez l’alinéa
b). Si vous avez fait des tentatives de
réconciliation, décrivez les efforts que vous avez
déployés.

7. ÉTAT CIVIL — Joignez l’original ou une copie
certifiée conforme de votre certificat de mariage.
Assurez vous que les renseignements énoncés dans
la requête en divorce sont identiques à ceux que
contient le certificat de mariage.

8. RÉSIDENCE ET RESSORT JUDICIAIRE — La
résidence désigne l’endroit où vous vivez à l’heure
actuelle. En vertu de la Loi sur le divorce, vous ou la
partie requérante devez avoir vécu dans la
province pendant au moins un an avant la décision
du tribunal.

9. LES ENFANTS — Assurez vous que les arrangements
sur le paiement d’aliments prévus à l’alinéa 7(k)
sont conformes aux Lignes directrices.

10. AUTRES PROCÉDURES JUDICIAIRES — Décrivez
toute autre instance que vous ou votre époux
auriez entreprise à l’égard de votre mariage ou
des enfants issus de celui ci.

11. ENTENTES DE SÉPARATION — Décrivez toute
entente de séparation et joignez en une copie.

12. DÉCLARATION DES REQUÉRANTS – Indiquez votre
adresse de voirie respective au long. Également,
veuillez indiquer votre adresse postale si elle
diffère de votre adresse de voirie.

N’oubliez pas que vous devez tous les deux apposer
votre signature et la date à la dernière page de
cette formule et indiquer votre adresse respective
dans l’espace réservé à cette fin.


